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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
Attribution de subventions à diverses associations 

Exercice 2013 
 
 
Audrey DE LA GRANGE rapporte : 

 
Depuis de nombreuses années, la Ville de Montpellier a développé un partenariat actif avec les associations 
œuvrant au développement social et urbain en faveur des habitants des quartiers en difficulté reconnus comme 
prioritaires dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS), géré par le GIP-DSUA. 
 
Pour rappel, les grands axes prioritaires du contrat sont : 

- l’accès à l’emploi et le développement économique, 
-  l’éducation et la scolarité, 
- la citoyenneté et la prévention de la délinquance, 
-  l’habitat et le cadre de vie, 
- l’accès à la prévention et aux soins. 

 
En juillet 2009, le Conseil d’Administration du GIP a décidé d’engager une démarche d’élaboration de projets 
territoriaux de cohésion sociale sur 3 secteurs (Mosson, Centre et Cévennes) qui vise à remettre la dimension 
« projet » au cœur de la démarche contractuelle et donc à privilégier une réflexion davantage territoriale que 
thématique.  
 
Pour chacun des territoires visés, des leviers d’intervention prioritaires ont été identifiés. Par exemple pour le 
territoire des Cévennes, il s’agit de favoriser la maîtrise de la langue française, de redonner du sens à l’école et 
de favoriser la réussite scolaire, d’améliorer les conditions de fonctionnement du commerce et de l’artisanat, de 
bâtir un cadre de vie par une gestion urbaine de proximité et de développer l’attractivité du territoire.  
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En novembre 2012, le GIP-DSUA a lancé un appel à projets pour la mise en œuvre d’actions complémentaires 
au droit commun sur l’ensemble des territoires CUCS au titre de l’année 2013. Pour les territoires Mosson, 
Centre et Cévennes, il a été demandé aux associations d’inscrire prioritairement leurs propositions dans les 
leviers d’intervention repérés au sein des projets territoriaux de cohésion sociale.   
 
La présente délibération concerne l’affectation de subventions (nature manifestation), pour un montant total de 
39 000 €, aux associations ayant sollicité le soutien financier de la Ville pour mettre en œuvre des actions 
définies comme prioritaires dans le cadre du CUCS.  
 
 
 

N°asso Association Intitulé projet Montant 

71 
I.Projet-Echanges Internationaux 

Culture Citoyenneté 
Tiers Lieu Culturel 4 000 € 

2101 Lieux Ressources Fonds de Participation des Habitants 4 000 € 

2004 
Association Jeunes Phobos 

Montpellier et Paillade Nord 
Chantiers-loisirs 2 500 € 

2294 
Groupe Français d'Education 

Nouvelle LR 
Atelier socio-linguistique Mosson 1 500 € 

33 

Association Euro 

Méditerranéenne pour le Travail 

et les Echanges 

Le Printemps de la création d'entreprise 3 000 € 

5446 Créaction 

Expédition Rêves, l'aventure continue - volet 

participation des habitants 
3 000 € 

Expédition Rêves, l'aventure continue - Volet 

Rêves d'enfants 
3 000 € 

2190 Collectif Yves du Manoir - CYDM 

Réseau Pas du Loup Paul Valéry (promotion 

de la citoyenneté et participation des 

habitants) 

4 000 € 

4773 
DE.F.I Développement, 

Formation, Insertion 

AIMS (Accueil Information Médiation 

Sociale) de Proximité 
5 000 € 

CLAS 5 000 € 

1043 Holisme Communication Zones Urbaines à textes sensibles 2 000 € 

5202 Justice pour le Petit Bard - JPPB ASMHa 1 500 € 

244 
Consommation Logement Cadre 

de Vie de Montpellier CLCV 

Accompagnement des Habitants des 

Cévennes 
500 € 

Total montant 39 000 € 

 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- de décider de l’affectation des subventions tels que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d’engagements et des conventions le cas échéant ; 

- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2013 sur l’imputation budgétaire : 
6574/925/21498, pour un montant de 39 000 € ; 

- d’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération; 



- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjointe déléguée, à signer tout document relatif à cette 
affaire.  

 
  

Le Conseil adopte. 
 

 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 


